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PREAMBULE 

Le Schéma Organisationnel du Plan de Respect de l’Environnement (SOPRE) est à remettre par 
l’entreprise à la remise de son offre. Le principe de ce schéma est présenté ci-après et constitue un 
engagement à mettre en œuvre et à appliquer au travers d'un Plan de Respect de l’Environnement. 

Ce schéma explicite de manière détaillée les dispositions d'organisation et de contrôle que propose 

l'Entrepreneur pour atteindre les objectifs de protection de l'environnement fixés dans la Notice de 
Respect de l'Environnement. Il doit donc être complété par l’entreprise sur la base de la NRE et de la 
Charte Chantier éco-responsable (Cf. Annexe 1 de la NRE) qui devra être signée au démarrage des 
travaux.  

Il se présente sous forme d'un formulaire de synthèse rappelant les contraintes et les engagements en 

faveur de l'Environnement. Il précise l'organisation des responsabilités entre les divers intervenants sur le 
chantier. 

Le SOPRE sert de base pour l'analyse des offres.  C'est un document contractuel. Il est voué à servir de 
support à l’entreprise pour établir le Plan de Respect de l’Environnement.   
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CADRE DU SOPRE 

1.1. DECLARATION DE L’ENTREPRENEUR MANDATAIRE DU MARCHE 

Nom de l’entreprise mandataire : 

Adresse :   

Téléphone :  

Télécopie :  

 

Objet du Marché :  

Je, soussigné :  

Madame / Monsieur  

Agissant en qualité de  

au nom et pour le compte du groupement d’entreprises dont ………………………. est le mandataire. 

 

 

Déclare m’engager dans le cadre du présent marché : 

- à mettre en œuvre pour sa réalisation un Plan de Respect Environnement (PRE), établi à partir 
des informations données dans le présent marché qui couvrira l'ensemble des exigences 

décrites dans les pièces écrites du présent marché dont nous avons pris connaissance, 

- à nous assurer par tous les moyens (formation, enquêtes, contrôles, etc...) de l'application de 
ce PRE par nos services et par nos fournisseurs et sous-traitants éventuels concernés, 

- à nous assurer de son efficacité. 

 

Faire précéder la signature de la mention 

"Lu et approuvé" 

 

Date : 
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1.2. DESCRIPTION DE L'ORGANISATION GÉNÉRALE DE L'AFFAIRE 

La passation du marché sera traitée en groupement inter-entreprises. 

Le Mandataire sera …………………….. 

La répartition des prestations sera la suivante : 

 

Prestations Intervenants 

  

 

Sous-traitance : les données suivantes ne préjugent en aucun cas de l'accord que le contractant 
sera tenu de demander au donneur d'ordre pour toute sous-traitance au titre de la Loi du 31 
décembre 1975. 
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1.3. ORGANIGRAMME GÉNÉRAL DE L'AFFAIRE 

 

• Responsable des travaux (joindre CV) : 

Nom : Visa : 

 

 

• Chargés Environnement (joindre CV) : 

Conformément à la NRE, l’entreprise doit désigner 1 chargé Environnement afin de garantir une présence 
régulière sur toute la durée du chantier. Une permanence doit être assurée de jour, de nuit et les week-
ends ou jours fériés afin d’assurer les missions de suivi environnemental. 

Ils possèdent une réelle expérience en matière de protection de l'environnement et de travaux (minimum 
3 ans d’expérience dans un poste identique sur des opérations similaires).  

Nom : Visa : 
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1.4. DÉCLARATION DE L'ENTREPRISE SOUS-TRAITANTE 

Nom de l’entreprise sous-traitante :  

Adresse :   

Téléphone :  

Télécopie :  

 

Objet du Marché :  

Je soussigné(e) : Madame / Monsieur 

Agissant en qualité de  

au nom et pour le compte de la Société 

Déclare m’engager dans le cadre du présent marché : 

- à appliquer strictement Plan de Respect Environnement (PRE) de l’Entreprise mandataire ou à 
défaut, à mettre en œuvre son propre PRE, établi à partir des informations données dans le 
présent marché qui couvrira l'ensemble des exigences décrites dans les pièces écrites du 
présent marché dont nous avons pris connaissance, 

- à nous assurer par tous les moyens (formation, enquêtes, contrôles, etc...) de l'application du 

PRE par nos services et par nos fournisseurs et sous-traitants éventuels concernés, 

- à nous assurer de son efficacité. 

 

 

Faire précéder les signatures de la mention 

"Lu et approuvé" 

 

Date : 

 

 

 

 

Nota : Cette page doit être remplie à raison d’UNE par Entreprise sous-traitante désignée au 
marché, et ultérieurement à raison d’UNE par Entreprise sous-traitante qui sera soumise à 

l'agrément du maître d’œuvre. 
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1.5. ANALYSE IMPACTS / MESURES / TACHES 

Au regard des impacts et mesures identifiés dans la NRE, voici les principales tâches sur lesquelles nous 
engageons la mise en œuvre (liste des thèmes non exhaustive => reprendre la NRE) : 

Thèmes Description des tâches à mettre en œuvre Echéance 

Gestion des matériaux   

Installations de chantier   

Zones de dépôts et stockages 
temporaires 

  

Gestion des déchets   

Eaux souterraines et 

superficielles (assainissement 
provisoire, suivi qualité, 
pollution accidentelle, etc.) 

  

Risques naturels (météo, risque 
incendie, inondation par 

ruissellement, etc.) 

  

Démographie / Riverains 
(périmètre chantier, 
information riverains, sécurité, 
indemnisation, etc.) 

  

Organisation des déplacements 
(phasage, itinéraires 
circulation, déviations…) 

  

Réseaux   

Qualité de l’air, poussières   

Vibrations   

Ambiance sonore   

Balisage et mesures relatives 
aux espèces invasives, 
adaptation calendrier travaux 

  

Maîtrise et suivi des 
consommations 

  

Liste indicative des produits 
utilisés sur le chantier 

  

 

=> développer l’analyse pour les thèmes environnementaux 

développés dans la NRE 
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1.6. LISTE DES PROCEDURES PARTICULIERES D’EXECUTION (PPE) ET 

CONTROLES PREVISIBLES 

Prestations 

Procédures 

existantes 
(références) 

Procédures à 
créer 

   

 

=> Reprendre la liste et le descriptif des PPE de la NRE et 
développer l’analyse dans le SOPRE 

 

1.7. GESTION DES DECHETS  

1.7.1. Nature des déchets 

1.7.2. Volume de déchets 

- Volume estimé en fonction de la nature de déchets 

1.7.3. Type de niveau de tri 

- Cas 1 : l’entreprise fait appel à un prestataire ou à une structure existante 

Coordonnées prestataire ou structure existante 
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- Cas 2 : l’entreprise gère elle-même ses déchets et leurs destinations 

Identification des différents centres de stockage et/ou de regroupement des déchets et classes 
associées. 

 

1.7.4. Description de la politique de recyclage qui sera mise en œuvre  

 

1.7.5. Transport 

-Organisation / Volumes / Nature des déchets 

 

1.7.6. Modalités de traitement des nuisances 

Le chantier présente des nuisances spécifiques à traiter : 

- Poussières 

- Bruits 

- Vibrations 

- Odeurs 

- Horaires 

- Accès chantiers 

- Eaux souillées 

- Huiles engins 

- … 

Moyens et/ou organisations mis en œuvre pour limiter les nuisances recensées 

 

1.7.7. Contrôle, suivi et traçabilité 

- Moyen mis en œuvre pour le contrôle, le suivi et la traçabilité des déchets pendant les travaux 

 

1.7.8. Moyens humains et matériels 
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1.7.9. Compléments d’informations et/ou propositions dans le domaine 
de la gestion des déchets et plus généralement du développement 

durable 

 

 

 

 

 


